
 

 

 

 

 

 

 

 

► Travaux  réalisés 

 ............................................................................................................. 
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La  Direction  Départementale  des  Territoires  a réparé les dégâts occasionnés par le passage du chasse-neige 

 

 

 

 

 

    

 

      

La grille d’évacuation d’eau à l’entrée du village 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

        L’espace privé en bordure du chemin du Col Dolent                                L’accès au Relais Vert  

 

 La  neige  a  laissé  des  traces… 
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Du retard …  La programmation des travaux pour 2021 n’étant pas établie au S.D.E. 09,  l’électrification du château 
d’eau  prend un mois de retard. 
 
 
 

 

 

 Création  d’un  nouveau  « refuge »  sur  la  R.D. 520  pour  faciliter  le croisement  des  véhicules. 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel  de  quelques  règles  pour  le  croisement  sur les  routes de montagne et les  routes à forte déclivité : 
 

 Le  véhicule descendant doit s’arrêter à temps le premier. 

 Si  le croisement est impossible et qu’il est nécessaire de reculer,  le plus léger des  deux doit s’en acquitter 
ou celui qui n’a aucun autre véhicule derrière  lui. 

 Un véhicule léger doit reculer  face à un véhicule  lourd. 

 Un véhicule unique doit reculer  pour  laisser  passer un véhicule  articulé. 
 

 ---------  
  Source : securite- routiere.gouv.fr 

 
 
 
 

Traitement  de  l’eau  potable  par  les  u.v.  
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Voirie  et  Sécurité… 
 



 
 

► La vie à la Mairie 

 ............................................................................................................. 

 

 

L’état  d’urgence  sanitaire en vigueur  jusqu’au 1er juin 2021 sur l’ensemble du  territoire ne permet  toujours pas aux 
municipalités de tenir les réunions  des conseils municipaux en présence du public. 

Quatre séances du Conseil Municipal se sont déroulées ces dernières semaines…Consultez  les comptes-rendus des 
conseils  municipaux  des  4 février, 16 février, 30 mars et 10 avril 2021 

 sur le site internet du village : www.larcat.fr. 

 au tableau d’affichage à la mairie. 
 
 
 
 

 
Au terme de notre première année de mandat, nous vous proposons de faire un bilan comptable de notre gestion  
de la commune. Nous vous rappelons que le Budget Communal Exercice 2020 reprend les engagements pris par 
l’ancienne mandature et nos propres engagements depuis notre élection au 23 mai 2020. 
A notre grand étonnement,  Madame La Perceptrice nous informe que le précédent  Maire avait été prévenu par la 
Préfecture que la Commune se trouvait en zone d’alerte, ce qui ne l’a pas empêché de continuer à emprunter 
notamment  pour le toit de l’église. 
 
Tout d’abord, nous commençons par la  section de  fonctionnement  pour  l’exercice  2020. 
En ce qui concerne 

 les dépenses de fonctionnement : le montant global de l’exercice 2020 s’élève à      93 496,53 € 
 les recettes de fonctionnement :   le montant global de l’exercice 2020  s’élève à   105 511,50 € 

 
 le résultat de l’exercice 2020 s’élève  à              12 014,97 € 
 auquel s’ajoute le report de l’exercice 2019    51 655,93 € 
 LE RESULTAT DE CLÔTURE de l’exercice 2020  s’élève à         63 670,90 € 

 
Vient ensuite la  section  d’investissement  pour  l’exercice  2020 

 En ce qui concerne  
 les  dépenses d’investissement : le montant global de l’exercice 2020 s’élève à        153 921,67 € 
 les recettes d’investissement   : le montant global de l’exercice 2020 s’élève à         132 014,12 € 

 
 le résultat de l’exercice 2020 s’élève à               - 21 907,55 € 
 auquel s’ajoute le report de l’exercice 2019     -    9 017,00 € 
 LE RESULTAT DE CLÔTURE de l’exercice 2020 s’élève à          - 30 924,55 € 

 
Nous vous rappelons que les recettes d’investissements sont toutes absorbées par le remboursement des prêts 
contractés par l’ancienne municipalité. 
De ce fait, nous décidons à l’unanimité de faire un report de 30 924,55 € de la section fonctionnement vers la section 
d’investissement afin d’équilibrer les comptes. 
Il est important de rappeler à la population que l’emprunt des logements sociaux  (capital emprunté 150 000 € et taux 
d’intérêt  4,73 % non négociable et non remboursable) court jusqu’en 2035. 
Vous comprendrez aisément que notre marge de manœuvre étant réduite, seul le juste nécessaire sera entrepris dans 
notre village. 

 
 

Conseil  Municipal 
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Compte-rendu du  Budget  Communal  Exercice  2020
 



 
 
 
 
 
 
 

  
Nous avons le plaisir de vous présenter Bernard Décamps, Secrétaire de Mairie, en remplacement de 
Karine Martin quia démissionné de son poste. 
 
Les horaires d’ouverture de la mairie changent. Nous vous recevrons les mardis de 17 h à 19 h, les vendredis  de  
8 h à 12 h et les samedis  des  semaines  paires  de 10 h à 12 h sur rendez-vous. 

 
 
 

 
 

Bienvenue à Bernard Décamps 
 
 
 
 
 
 

Le printemps  montre le bout de son nez.  Des parcelles de terre sont mises  à disposition des  Larcatois pour y  
cultiver fleurs et légumes. 
 
Si  vous êtes intéressés par les  jardins  familiaux,  contactez la mairie.  

 
 
 
 
 
 

Suite  aux  dernières  mesures  sanitaires  annoncées  par notre cher Président,  nous  réfléchissons  à  la  mise   
En  place  de  la  Journée  Citoyenne. 
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Nouveaux   horaires 

 Jardins  familiaux 

 Journées citoyennes 



 
 
 
 
 

 
 

 
 
Suite  au communiqué qui vous a été adressé, plusieurs personnes du village se sont inscrites  pour cette 
campagne de vaccination. 
 
Un  vaccibus  itinérant s’est  donc arrêté à  Les Cabannes  le 9 avril dernier et quatorze villageois ont pu bénéficier 
de la première injection du vaccin Pfizer contre la Covid-19. 
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Campagne  de   Vaccination



 
 
 
 
 
 
 

 
Les services de la Poste déposent régulièrement  à  la  mairie  des  courriers destinés  aux villageois. 
 
Vous n’avez pas encore de  boîte aux  lettres  sur  votre  propriété…… et  afin de rendre la distribution du courrier  
plus facile et  plus efficace,  installez votre boîte aux lettres sans oublier d’y inscrire de façon claire et lisible les  
noms des occupants. 

 
À  NOTER : outre le bureau de poste situé à Les Cabannes,  une boîte aux lettres jaune est à votre disposition à  
l’entrée de la mairie.  La relève est faite par le facteur, du lundi au samedi en fin de matinée. 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 Chemin de randonnée de la Chapelle Saint-Barthélémy 

 

Prudence,  le mur en pierre s’est effondré… 
 

 
 
 
 

Environnement
 

 Boîtes  aux  Lettres 
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 Un peu d’ombre pour cet été ….  Des  plantations d’arbres aux aires de pique-nique.  
 
            

 
 
      Aire de pique-nique du Ruisseau 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aire de pique-nique de la Brouette 
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 Le  petit pont  de  pierres,  petit  pont de  bois…..  Au  lieu-dit  Laül et Lumeniés,  un nouveau pont remplace 
l’ancien ouvrage qui était devenu dangereux. 

 

 
 

 

 

►EVENEMENT 

............................................................................................................ 

 

 
Bébé est arrivé ! Bienvenue à Léo. Nos sincères félicitations aux heureux parents Solenne et Eric et sa 
grande sœur Marine. Meilleurs vœux de bonheur à tous les quatre. 

 

 

Carnet  Bleu 

8 



 

 

 

 

 OLÉ OLÉ….. !!! 

Le premier qui répond gagnera un lot surprise…. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 Qui  sait qui c’est ??? 

                                  4 Place de la Mairie – 09310 Larcat                                                                               Siret : 210 901 559 00018 – Ape : 8411Z 

                       Ouvert au public Mardi de 17 h à 19 h / Vendredi de 8h à 12h /  Samedi des semaines paires de 10h à 12h 
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